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boudran, assista comme député, en 1560, aux Etats-Généraux- d'Orléans où

François II fit arrêter le prince de Condé (1). Son fils, Claude, fut gouver-
neur de Montereau. Il eut de Catherine d'Eibène une fille, Claude, qui épousa

Philippe de Brichanteau.

Bois-Boudran échut alors à Guillaume de Meaux, chevalier de Malte,

grand-prieur de l'ordre. Il mourut en 1639, et son neveu, Gabriel, général
des galères, qui sera tué clans un combat naval en 1644 contre les Infidèles,
lui succéda. C'est alors qu'à défaut d'héritier mâle, Bois-Boudran revint à

Claude cle Meaux, mariée à Brichanteau, colonel des gardes suisses du duc

d'Orléans. Elle eut un fils qui recevait en son hôtel cle Bois-Boudran à Paris,
les hommes cle lettres de son temps. C'est là qu'en 1706, l'abbé de Château-

neuf présenta dans le monde son filleul Arouet de Voltaire.

Le domaine de Bois-Boudran passa par alliance aux des Roches-Herpin

qui achetèrent Fontenailles, conservant les deux seigneuries jusqu'à la Révo-

lution.

Un financier du premier Empire, Jean-Henri-Louis Greffulhe l'acquit.
11 mourut comte et pair de France en 1820, laissant à ses héritiers une pro-

priété qui constitue d'immenses chasses et un château qu'ils ne firent qu'amé-
liorer.

Le comte Charles Greffulhe annexa au domaine la ferme de Villefermoy
en 1873 et la ferme des Bouleaux en 1876. La première avait été possédée par
Constant Tellier, député à la Convention ; son gendre l'avait cédée après

1830 au sculpteur Giraud. Aujourd'hui le domaine appartient à M. le comte

Greffulhe, ancien député.

L'église, fondée au xin" siècle, détruite par les guerres du xv°, recons-

truite au xvi°, a été, sauf le clocher, réédifiée en 1861 par le comte Charles

Greffulhe, à trois nefs dans le style ogival clu xm° siècle, excepté pour le

plafond fait à caissons planchéiés dans le goût de l'époque de François Ior,
et pour certaines baies à rosaces qui appartiennent au xivc siècle.

Dans les vitraux on voit le comte Greffulhe en Saint-Henri, la comtesse
en Sainte-Elisabeth, Louise Greffulhe, marquise de l'Aigle en Saint-Louis
et Jeanne Greffulhe, princesse d'Arenberg en Saint-Jean-Baptiste.

A noter une pierre tombale cle Guillaume de Meaux-Boisboudran

(1562).

FOUjU (FOUJUCIUM)

La seigneurie et terre de Fouju dépendait du chapitre cle la collégiale
de Champeaux.

Au lieu dit Blaisy était un fief qui appartenait à un chanoine et chantre
de Champeaux, Simon de Blaisy. Il légua ses terres au chapitre, en 1426. Ce
dernier les donna à bail aux familles de Compreny et d'Antoine Ribault
notamment.

Au lieu dit Villebelin était un autre fief, que. la maison de Villebelin
administra plusieurs siècles en payant ses dîmes au chapitre.

L'église, construite au xiii 0
siècle, a été reconstruite en 1587. La date est

sur un des piliers clu choeur. La partie supérieure du clocher, menaçant ruine,
fut abattue en 1810. Il existe une cloche qui remonte à 1614.

(j) Voir l'histoiredu Loiret.
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On relève, dans l'église cinq pierres tombales, du xiv" au xvn" siècle.
Le rétable est sculpté cle guirlandes et cle fleurs-avec un Père Eternel bénis-

sant. -

L'église a été réunie à Champeaux pour le culte en 1808.

GRAND-PUITS (GRANDIS PUTENS)

La seigneurie ecclésiastique appartint, dès le xu° à l'abbaye cle Saint-

Denis qui possédait la maladrerie et la chapelle S' Biaise, l'hôtel des Salles,
et le prieuré de .Saint-Biaise y annexé avec la ferme voisine. L'Hôtel des Sal-

les, avec ses dépendances, était naturellement fortifié.

La seigneurie laïque comprenait le château fort enclavant l'église d'une

part, et, de l'autre la ferme : le tout également fortifié. C'était la propriété
cle la famille autochtone des Grand-Puits, qui possédait encore une seconde

seigneurie : celle de la Fauconnerie.

La guerre cle Cent Ans ruina le pays au xv° siècle, on laissa le château

fort en l'état de sorte qu'il disparut. 11 en reste deux tourelles : celle cle la
• ferme et celle de l'église. La seigneurie du château fort échut au colonel

des gardes royales, le comte de Béthisy; celle de la Fauconnerie à la famille

Leseurre cle Chantemerle; puis, en 1783, celle-ci fut achetée par le comte de

Béthisy et annexée à la terre du château-fort. Les deux fermes furent vendues

en 1811, pour 100.000 fr., au secrétaire général du Ministère cle la police, à
- Dieudonné Saulnier, gendre de.Lacreteîle.

La seigneurie des Salles fut vendue comme bien national, et M. le comte

Greffulhe, qui en possède actuellement la ferme, y est le successeur des

moines de .Saint-Denis.

En 1791, les paroisses de Grand-Puits et cle Carrois furent supprimées
et réunies à celle de Bailly.

L'Eglise comprend deux nefs et un demi transept restaurés. Le choeur

et l'abside sont voûtés à deux tores dans le style primitif clu xn° siècle. On
• voit des chapiteaux à feuilles d'eau, an' siècle. Mais il existe des colonnettes

d'angle qui dénotent le xiv" comme la tour .que l'on a restaurée vers 1850.
"A noter une (t Adoration des Mages » et une cuve baptismale.

GRÉGY (GRATIACUM)

Cette localité relevait de l'abbaye de Saint-Victor cle Paris. Les seigneurs
dé la maison de Grégy se perpétuèrent jusqu'à la guerre de Cent Ans.

Au xv° siècle, on note, comme seigneurs, les membres de la famille Le

Perdrictz et, au xvi°, ceux cle la famille de Brennes, dont des ancêtres avaient

porté les couronnes de Naples et: de Jérusalem. Les cle Brenne étaient fort

connus dans l'Orléanais. L'un d'eux, Antoine, marié à Claude de Cour-

tenay-Bléneau, construisit vers 1620, le château de Grégy. Un autre, Gas-

pard, comte cle Villars, près cle Montargis, rendit foi et hommage au vicomte

de Melun, Louis Arbaleste, en son château cle La Borde. Guy-de Brennes,
fut baron cle Grégy (1657) et Charles de Brennes marquis. Guy.de Gilbert,

seigneur de Çhennetron, devint seigneur de Grégy en'1712 et-Pierre Grassin,
en 1750, annexa Grégy à sa seigneurie de Mormant. Il revendit la terre de

.Grégy à Nicolas-Pascal de Clairambault, fils du généalogiste Pierre dont la

collection d'originaux, cédée en 1755 à l'Oratoire du Saint-Esprit, fut réunie


